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Le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent remercie ses partenaires qui contribuent au succ•s du 
service de dŽveloppement professionnel. 
 
 
   
 
 
 
Le service de formation continue du Conseil de la culture bŽnŽficie de l!appui du Conseil quŽbŽcois 
des ressources humaines en culture. 
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PrŽambule  
 
Le prŽsent document Žnonce la politique du Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent quant ˆ la 
formation et au perfectionnement des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rŽgion. Il dŽfinit 
les objectifs, les r™les, les responsabilitŽs de m•me que les stratŽgies d!intervention du Conseil en 
mati•re de formation.  
 

Contexte  

 
Le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent est un organisme sans but lucratif ayant comme mission 
d!appuyer le dŽveloppement des arts et de la culture sur son territoire. Il regroupe, reprŽsente et offre 
des services aux diffŽrents milieux artistiques et culturels.  
 
Parmi ces services, celui de la formation continue a ŽtŽ mis sur pied en janvier 2001.  Le Conseil g•re 
et administre le programme de formation continue pour le secteur culturel en accord avec ses 
partenaires Emploi-QuŽbec, le minist•re de la  Culture, des Communications et de la Condition 
fŽminine, le Conseil des arts et des lettres du QuŽbec et le Conseil quŽbŽcois des ressources 
humaines en culture.  
 

Vision de la formation continue  

 
Le Conseil de la culture reconna”t que la formation et le perfectionnement sont des moyens essentiels 
pour aider les artistes, artisans et travailleurs culturels ˆ acquŽrir et maintenir des compŽtences 
professionnelles et ainsi favoriser le dŽveloppement des arts et de la culture. Par son service de 
formation continue, le Conseil s!engage donc ˆ  :  
 

¥ Offrir des formations contribuant ˆ la professionnalisation des artistes, artisans et travailleurs 
culturels de la rŽgion 

¥ Mettre en place les conditions nŽcessaires pour favoriser l!acc•s ˆ cožt abordable ˆ des 
formations de qualitŽ pour les artistes, artisans et travailleurs culturels  

¥ Travailler avec le milieu afin d!Žvaluer les besoins des diffŽrents secteurs culturels 

 

Buts et objectifs  

 
Le but du service de la formation continue est d!offrir aux artistes, artisans et travailleurs culturels de la 
rŽgion la possibilitŽ de dŽvelopper leurs compŽtences disciplinaires et d!Žlargir leurs connaissances 
dans des champs connexes afin de favoriser le dŽveloppement de leur carri•re.  
 
Ceci se traduit par quatre grands objectifs :  
 

¥ Favoriser l!acquisition et la mise ˆ jour de compŽtences applicables aux divers emplois du 
secteur culturel 

¥ Encourager la professionnalisation des artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas-Saint-
Laurent 

¥ DŽvelopper l!adaptabilitŽ des artistes, artisans et travailleurs culturels aux changements et ˆ 
l!Žvolution de leur discipline 

¥ Susciter la rŽtention des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rŽgion 
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Orientations  

 
Les champs d!activitŽs suivants sont privilŽgiŽs par le Conseil en formation continue :  
 

¥ La gestion de carri•re  

¥ Le dŽveloppement de compŽtences disciplinaires 

¥ Le dŽveloppement des connaissances dans des domaines d!expression connexes 

¥ Le dŽveloppement des compŽtences en nouvelles technologies comme outil de crŽation ou de 
gestion 

¥ La gestion des organisations culturelles 

¥ La mise en marchŽ ainsi que le dŽveloppement des marchŽs, des client•les et des publics 

¥ Le dŽveloppement de connaissances liŽes ˆ la mondialisation des marchŽs 

 

Client•le visŽe  

 
L!entente prise avec Emploi-QuŽbec permet d!offrir des formations de groupe ou du perfectionnement 
sur mesure aux travailleurs culturels, artistes et artisans professionnels ou en voie de 
professionnalisation (rel•ve) rŽsidant au Bas -Saint-Laurent.  
 
Selon les deux lois quŽbŽcoises qui concernent ce sujet, un artiste a un statut de professionnel 
lorsque :  
 

¥ Il se dŽclare artiste professionnel 

¥ Il crŽe des Ïuvres pour son propre compte  

¥ Il offre ses services moyennant rŽmunŽration ˆ titre de crŽateur ou d!interpr•te  

¥ Ses Ïuvres sont expos Žes, produites, publiŽes, reprŽsentŽes en public ou mises en marchŽ 
par un diffuseur 

¥ Il a re•u de ses pairs des tŽmoignages de reconnaissance ˆ titre de professionnel, par une 
mention d!honneur, une rŽcompense, un prix, une bourse, une nomination ˆ un jury , la 
sŽlection ˆ un salon ou tout autre moyen de m•me nature  

¥ Il peut •tre membre ˆ titre de professionnel d!une association reconnue  

 
(Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers dʼart et de la littérature et sur leurs contrats avec les 
diffuseurs; Loi sur le statut professionnel et les conditions dʼengagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma) 

 
Par artiste en voie de professionnalisation ou artiste de la rel•ve, le Conseil de la culture entend  : 
artiste ayant moins de 35 ans qui compte moins de 7 ans de pratique et dont le profil correspond aux 
crit•res du statut de l!artiste professionnel.   
 
Les activitŽs de perfectionnement s!adressent Žgalement aux travailleurs des entreprises et 
organismes culturels non assujettis ˆ la Loi favorisant le dŽveloppement de la main -d!Ïuvre (Loi 90). 
Selon cette Loi, les entreprises dont la masse salariale s!Žl•ve ˆ plus de 1 000 000 $ doivent 
consacrer au moins 1 % de cette somme ˆ la formation.  
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R™les et responsabilitŽs du Cons eil de la culture  

 
¥ ƒvaluer les besoins de formation du milieu culturel et Žtablir les prioritŽs 

¥ Favoriser une accessibilitŽ ˆ la formation sur l!ensemble de son territoire 

¥ NŽgocier les ententes administratives et budgŽtaires nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre du 
programme de formation continue 

¥ Favoriser l!apprentissage en groupe ou individuel 

¥ Planifier, organiser et Žvaluer les activitŽs de formation 

¥ Faire la promotion des activitŽs de formation 

¥ Accepter ou refuser l!admissibilitŽ des candidatures pour les perfectionnements sur mesure 

¥ ƒvaluer annuellement le programme de formation continue 

¥ Reconna”tre que les objectifs de la Politique de formation continue, les r™les et responsabilitŽs 
du Conseil, les stratŽgies d!intervention de m•me que le suivi de la Politique peuvent •tre 
remis en question. 

 

R™les et responsabilitŽs des artistes, artisans et travailleurs culturels  

 
¥ Faire part de leurs besoins de formation au Conseil de la culture 

¥ Participer aux activitŽs de formation 

¥ Dans le cadre d!un perfectionnement sur mesure, remplir le formulaire de demande (incluant la 
description de la formation dŽsirŽe, les objectifs ˆ atteindre et le budget prŽvu) et y inclure le 
plan de cours de la formation ainsi que le curriculum vitae du formateur. Apr•s la formation, 
fournir une Žvaluation de la formation ainsi qu!un rapport de dŽpenses accompagnŽ des pi•ces 
justificatives. 

 

StratŽgies d!intervention  

 
Afin de bien remplir son r™le dans la mise en Ïuvre de la Politique de formation continue et la gestion 
du programme qui en dŽcoule, le Conseil de la culture s!engage ˆ poser les actions suivantes  :  
 
¥ ƒvaluer les besoins de formation du milieu culturel et Žtablir les prioritŽs 
 

¥ Consulter les artistes, artisans et travailleurs culturels sur les compŽtences ˆ dŽvelopper et 
aspects professionnels ˆ amŽliorer  

¥ Valider les prioritŽs de formation avec le comitŽ de consultation formŽ d!un reprŽsentant de la 
direction rŽgionale d!Emploi-QuŽbec, d!un reprŽsentant de la direction rŽgionale du minist•re  
de la Culture, des Communications et de la Condition fŽminine, de la directrice du Conseil de la 
culture et de la coordonnatrice au dŽveloppement professionnel. 

 

¥ Favoriser une accessibilitŽ ˆ la formation sur l!ensemble de son territoire 
 

¥ Offrir des formations ˆ cožts abordables  

¥ Offrir une aide pour les dŽplacements des participants 
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¥ NŽgocier les ententes administratives et budgŽtaires nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre du 
programme de formation continue 

 
¥ DŽmontrer l!importance de la formation continue des artistes, artisans et travailleurs culturels 

de la rŽgion aupr•s des partenaires concernŽs 

¥ Obtenir les montants nŽcessaires pour dŽvelopper l!offre de formations ˆ cožts accessibles 

 
¥ Favoriser l!apprentissage en groupe ou individuel 
 

¥ Offrir diffŽrentes formations de groupe durant l!annŽe 

¥ Offrir un soutien pour le perfectionnement sur mesure individuel ou de groupe 

 
¥ Planifier, organiser et Žvaluer les activitŽs de formation 
 

¥ Planifier l!offre de formation selon les besoins et la rŽalitŽ du milieu culturel du Bas-Saint-
Laurent et en fonction des orientations identifiŽes dans la prŽsente Politique 

¥ Organiser, selon les diffŽrents besoins, des formations de courte durŽe visant le 
dŽveloppement professionnel des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rŽgion 

¥ Faire appel aux formateurs les plus compŽtents dans chaque secteur culturel en privilŽgiant, si 
possible, les ressources rŽgionales 

¥ ƒvaluer les activitŽs de formation afin d!amŽliorer l!efficacitŽ du programme 

 
¥ Faire la promotion des activitŽs de formation 
 

¥ Publier deux programmes de formation par annŽe (automne et hiver/printemps) 

¥ Informer le milieu culturel au sujet du service de formation continue (activitŽs de formation, 
aide aux dŽplacements, aide au perfectionnement individuel, frais admissibles) par le biais des 
diffŽrents outils de communication du Conseil : bulletin d!information L!Ardoise, site Web, 
communiquŽs, courriels 

 
¥ ƒvaluer annuellement le programme de formation continue 
 

¥ ƒvaluer le programme selon son bien -fondŽ, son efficacitŽ, son efficience ainsi que son impact 
sur le milieu 

 

Diffusion de la Politique de formation continue  

 
La prŽsente Politique de formation continue est accessible ˆ toute personne qui en fait la demande. 
Elle est Žgalement disponible sur le site Web du Conseil. 
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Annexe A Ð ModalitŽs de gestion  

 
Pour remplir son mandat, le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent a mis en place une structure 
de gestion de la formation qui lui permet de s!assurer de la qualitŽ et de la cohŽrence de ses actions. 
 

AdmissibilitŽ aux formations  

 
L!entente prise avec Emploi-QuŽbec permet d!offrir des formations aux artistes et artisans 
professionnels ou en voie de professionnalisation (rel•ve) du Bas -Saint-Laurent afin de leur permettre 
de se perfectionner et de progresser dans leur carri•re. L!entente permet Žgalement d!offrir des 
formations aux travailleurs des entreprises et organismes culturels du Bas-Saint-Laurent non 
assujettis ˆ la Loi favorisant le dŽveloppement de la formation de la main -d!Ïuvre (Loi 90 Ð Cette Loi 
stipule que les organismes dont la masse salariale est supŽrieure ˆ 1 M $ doivent consacrer 1 % de 
cette somme ˆ la formation de leur main -d!oeuvre). 
 
Crit•res d!admissibilitŽ : 
 

¥ ètre un artiste ou artisan professionnel au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes 
(voir à la page 4 de la présente Politique) 

¥ Ou •tre un artiste ou artisan en voie de professionnalisation  

¥ Ou •tre un travailleur culturel ˆ l!emploi d!une entreprise ou organisation non assujettie ˆ la Loi 
favorisant le dŽveloppement de la formation de la main-d!Ïuvre (Loi 90)  

¥ RŽsider sur le territoire du Bas-Saint-Laurent 

 
Les travailleurs dont l!employeur est assujetti ˆ la Loi 90 pourront participer aux activitŽs de formation 
proposŽes par le Conseil en payant le tarif correspondant ˆ la valeur rŽelle Žtablie pour chaque 
formation (cožt total / nombre de participants). 
 
Ne sont pas admissibles : 
 

¥ Les personnes agissant ˆ titre bŽnŽvole pour un organisme 

¥ Les personnes qui poursuivent des Žtudes sur une base rŽguli•re dans une institution 
d!enseignement secondaire ou post-secondaire 

¥ Les artistes amateurs 

 
De fa•on exceptionnelle, les bŽnŽvoles et les artistes amateurs pourront •tre admissibles afin de 
rŽpondre ˆ un besoin particulier du milieu (ex. bŽnŽvoles qui oeuvrent au sein d!organismes en 
patrimoine). 
 

Types de formations  

 
Formation continue : programme rŽgulier de formations de groupe tel que proposŽ deux fois par 
annŽe (automne et hiver-printemps) 
 
Perfectionnement sur mesure : il peut s!agir d!un mentorat (intervention de type accompagnement 
entre le formateur et le demandeur sur un besoin prŽcis de formation), d!une formation de groupe 
(autre que celles organisŽes par le Conseil) ˆ laquelle le demandeur veut participer ou encore d!une 
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formation organisŽe sur mesure pour un groupe de personnes ayant le m•me besoin de 
perfectionnement (ex. : formation en entreprise, classe de ma”tre).  
 
DurŽe : la durŽe minimale d!une activitŽ de formation est de 6 heures; cependant des fractions 
minimales de 3 heures peuvent •tre rŽalisŽes afin de respecter la durŽe minimale de 6 heures; la 
durŽe maximale a ŽtŽ fixŽe ˆ 30 heures tant pour les formations de groupe que pour les 
perfectionnements sur mesure.  
 
Nombre de participants : r•gle gŽnŽrale, un minimum de huit personnes est requis pour offrir une 
formation de groupe; toutefois, dans le cas de formations pointues (ex. : nouvelles technologies) ou 
concernant des champs disciplinaires peu reprŽsentŽs dans la rŽgion, le nombre minimum de 
participants requis pourra •tre moindre.  
 

Crit•res spŽcifiques ˆ la formation continue  

 
Inscription 
 
Tous les artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas-Saint-Laurent peuvent participer aux 
formations organisŽes par le Conseil de la culture. Cependant, dans les cas o• le nombre de places 
est contingentŽ, la prioritŽ d!inscription est accordŽe aux membres du Conseil de la culture. 
 
L!inscription ˆ une activitŽ de formation de groupe organisŽe par le Conseil devient officielle au 
moment de la rŽception du formulaire d!inscription accompagnŽ du paiement par ch•que ou en argent. 
Les frais d!inscription doivent •tre acqu ittŽs en totalitŽ dix jours ouvrables avant le dŽbut de la 
formation. La tenue de la formation est confirmŽe 7 jours avant le dŽbut de l!activitŽ. 
 
Si un participant doit annuler son inscription, il doit le faire par Žcrit ou par tŽlŽphone 10 jours 
ouvrables avant la tenue de la formation pour recevoir un remboursement complet. Le Conseil se 
rŽserve le droit d!annuler un cours si le nombre d!inscriptions est jugŽ insuffisant. Dans ce cas, les 
frais d!inscription seront remboursŽs. 
 
Tarification 
 
Le partenariat conclu avec Emploi-QuŽbec permet au Conseil d!organiser des formations de groupe ˆ 
cožt tr•s avantageux pour les artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas -Saint-Laurent.  
 
Les dŽpenses en temps et en ressources matŽrielles consacrŽes par le Conseil pour la gestion et 
l!administration de l!ensemble des activitŽs de formation sont estimŽes ˆ 3,75 % du cožt total d!une 
activitŽ. Ce montant est inclus dans le cožt d!inscription. 
 
Les travailleurs dont l!employeur est assujetti ˆ la Loi 90 devront payer le tarif correspondant ˆ la 
valeur rŽelle Žtablie pour chaque formation (cožt total / nombre de participants). 
 
Frais de dŽplacement et d!hŽbergement 
 
Une aide aux dŽplacements est offerte aux rŽsidants du Bas-Saint-Laurent lorsque la formation se 
dŽroule ˆ plus de 50 km du lieu de rŽsidence du participant. Lorsqu!une formation se dŽroule sur deux 
jours consŽcutifs ou plus et ˆ plus de 50 km du lieu de rŽsidence du participant, celui -ci peut rŽclamer 
des frais d!hŽbergement. Voir les modalitŽs dans le tableau des frais admissibles ˆ l!annexe B.   
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Crit•res spŽcifiques au perfectionnement sur mesure  

 
Projets admissibles 
 
Les projets admissibles concernent l!organisation ou la participation ˆ une activitŽ de formation visant 
l!acquisition ou l!approfondissement de compŽtences (habiletŽs, connaissances) essentielles au 
dŽveloppement de la carri•re du demandeur ou au dŽveloppement de son organisation.  
 
Ne sont pas acceptŽes ˆ titre de perfectionnement sur mesure  :  
 

¥ Les colloques, confŽrences, sŽminaires et salons commerciaux 

¥ Les formations qui font l!objet de l!apprentissage d!un mŽtier spŽcialisŽ plut™t que du 
perfectionnement 

¥ Les demandes qui ont pour but de contribuer ˆ la rŽalisation d!une t‰che plut™t qu!au 
dŽveloppement des compŽtences de la personne 

 
DŽp™t de la demande  
 
Le demandeur doit complŽter le formulaire appropriŽ : Demande de perfectionnement sur mesure 
individuel ou Demande de perfectionnement sur mesure pour les organismes ou entreprises culturels. 
Toute demande doit inclure les informations et documents suivants :  
 

¥ Plan de formation : objectifs de la formation, contenu, plan de cours 

¥ Curriculum vitae du formateur ou rŽsumŽ d!expŽriences 

¥ Dans le cas d!un perfectionnement individuel : curriculum vitae du demandeur ou rŽsumŽ 
d!expŽriences en lien avec la formation 

¥ Dans le cas d!un perfectionnement de groupe : coordonnŽes et statut professionnel des 
participants 

 
La demande devra •tre dŽposŽe dans un dŽlai minimal de 4 semaines avant la tenue de l!activitŽ. Une 
demande peut •tre faite tout au  long de l!annŽe fiscale (1er avril au 31 mars).  
 
Lorsqu!un organisme ou une entreprise fait une demande de perfectionnement sur mesure visant ˆ 
faire venir un formateur pour rŽpondre ˆ un besoin spŽcifique de formation, il est souhaitable que ce 
demandeur prŽpare un contrat avec le formateur en question. L!annexe C prŽsente les modalitŽs 
habituelles d!embauche des formateurs par le Conseil de la culture. 
 
ƒvaluation de la demande 
 
L!Žvaluation de la demande se fera en fonction de l!admissibilitŽ du demandeur, de la pertinence de la 
formation souhaitŽe en lien avec le champ disciplinaire ou l!emploi occupŽ par le demandeur, de 
l!apport au dŽveloppement de la carri•re ou de l!organisation du demandeur, de la compŽtence du 
formateur, de la qualitŽ gŽnŽrale du dossier, de la faisabilitŽ du projet en fonction des budgets 
disponibles.  
 
Dans une m•me annŽe financi•re, un demandeur pourra se voir accorder un maximum de deux 
perfectionnements sur mesure.  
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Aide financi•re   
 
Les dŽpenses admissibles sont  les frais d!inscription ou les honoraires du formateur, les frais de 
transport, d!hŽbergement et de repas. L!ensemble de ces cožts est remboursable  jusqu!ˆ un 
maximum de 75 %  selon l!entente conclue avec Emploi-QuŽbec.  
 
Pour couvrir les dŽpenses en temps et en ressources matŽrielles consacrŽes par le Conseil pour la 
gestion des demandes de perfectionnement sur mesure, des frais d!administration de 15 % sont 
calculŽs sur la portion ˆ assumer par le demandeur. Ce montant, qui reprŽsente environ 3,75 % du 
cožt total de l!activitŽ de formation, est soustrait du remboursement accordŽ. 
 
Des frais d!ouverture de dossier de 30 $ s!appliquent annuellement pour les demandeurs qui ne sont 
pas membres du Conseil de la culture. 
 
L!attribution de l!aide financi•re se fera apr•s l a tenue de l!activitŽ de formation ou de 
perfectionnement, sur prŽsentation du rapport de l!activitŽ qui devra inclure les ŽlŽments 
suivants  :  
 
Pour un individu :  
 

¥ Formulaire Demande de remboursement complŽtŽ et accompagnŽ des pi•ces justificatives 
requises (voir tableau des frais admissibles ˆ l!annexe B)  

¥ Une courte Žvaluation de l!activitŽ de formation : apprŽciation, bilan des apprentissages, 
impact sur la carri•re ou sur l!emploi occupŽ 

 
Pour un organisme ou entreprise :  
 

¥ Contrat passŽ avec le formateur ou facture d!honoraires s!il n!y a pas de contrat; le contrat doit 
inclure le dŽtail des indemnitŽs versŽes au formateur (montant des honoraires, frais de 
dŽplacement, hŽbergement, repas) ainsi que les pi•ces justificatives nŽcessaires pour le 
remboursement 

¥ Pi•ces justificatives mentionnŽes au contrat  

¥ Liste des participants avec leurs coordonnŽes compl•tes et indiquant le statut professionnel de 
chacun 

¥ ƒvaluation de la formation 

 
Ce rapport devra •tre dŽposŽ dans les 4 semaines suivant la tenue de la fo rmation afin que le 
Conseil puisse acheminer la demande de remboursement ˆ Emploi -QuŽbec.  
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Annexe B Ð Tableau des frais admissibles  

 
Les frais admissibles sont remboursables jusqu!ˆ un maximum de 75 %  selon l!entente conclue 
entre Emploi-QuŽbec et le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent. 
 

Frais admissibles  ModalitŽs de remboursement  

 
Frais d!inscription ou honoraires 
du formateur  
Dans le cas dʼun perfectionnement 
sur mesure. 

 
Remboursement sur prŽsentation du re•u original ou de la facture 
d!honoraires (ou contrat). 
 

 
Transport  
 
Lorsque la formation se déroule à 
plus de 50 km du lieu de résidence 
du participant. 
 

 
DŽplacement en voiture :  
Allocation de 0,20 $ par km  sur prŽsentation des factures d!essence 
(plein fait ˆ l!endroit et ˆ la date ˆ la quelle la formation a lieu). 
 
S!il y a covoiturage : 
Allocation de 0,30 $ par km  sur prŽsentation des factures 
d!essence. Les passagers doivent Žgalement suivre une formation 
offerte ou acceptŽe par le Conseil. 
 
Transport en commun :  
Remboursement du cožt  du titre de transport  sur prŽsentation du 
re•u original.  
 
Taxis : remboursement sur prŽsentation des re•us originaux 
 
Stationnements publics : remboursement sur prŽsentation des re•us 
originaux 
 

 
HŽbergement  
 
Pour une formation se déroulant à 
lʼextérieur du Bas-Saint-Laurent ou 
pour une formation se déroulant 
dans la région, sur deux jours 
consécutifs et à plus de 50 km du 
lieu de résidence du participant 
 

 
H™tel : 
90 $ maximum par nuit , sur prŽsentation de la facture. Le montant 
sera majorŽ pour le partage d!une chambre. 
 
Parent ou ami : 
25 $ par nuit  

 
Repas 
 
Des allocations quotidiennes pour 
les repas sont accordées 
seulement pour les formations se 
déroulant à lʼextérieur du Bas-
Saint-Laurent.  
 

 
DŽjeuner  : 7 $ 
D”ner : 12 $ 
Souper  : 18 $ 
Les factures ne sont pas exigŽes. 
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Annexe C Ð Formateurs  

 
La section suivante vise ˆ dŽfinir les frais remboursŽs par le Conseil de la culture aux formateurs dans 
l!exercice de leurs fonctions ainsi que les documents qui doivent •tre fournis par ceux -ci. 
 
Contrat 
 
Chaque formateur devra signer un contrat avec le Conseil de la culture ˆ l!intŽrieur duquel 
appara”tront les diffŽrentes conditions dans lesquelles se tiendra la formation ainsi que le dŽtail des 
dŽpenses remboursŽes.  
 
Frais remboursables 
 

¥ Frais de dŽplacement (automobile, autobus, train, taxi, avion) 

¥ Frais d!hŽbergement 

¥ Frais de repas 

 
Les frais de dŽplacement et de repas des formateurs seront remboursŽs selon les taux en vigueur au 
Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent. Actuellement, l!allocation prŽvue pour les dŽplacements en 
voiture est de 0,38 $ le km. Si le dŽplacement se fait en autobus, train ou avion, les re•us originaux 
sont nŽcessaires pour le remboursement.  
 
Pour les repas, les allocations prŽvues sont de 7 $ pour le dŽjeuner, 12 $ pour le d”ner et 18 $ pour le 
souper. Les pi•ces justificatives ne sont pas nŽcessaires.  
 
En ce qui concerne l!hŽbergement, le Conseil rembourse les frais rŽellement encourus par le 
formateur. La plupart du temps, la rŽservation d!hŽbergement est faite et payŽe directement par le 
Conseil. 
 
Honoraires 
 
Les honoraires des formateurs sont gŽnŽralement calculŽs selon un tarif horaire. Celui-ci est fixŽ 
d!apr•s l!expertise et les qualifications du formateur. Un tarif ˆ la journŽe peut aussi •tre fixŽ selon une 
entente entre la personne responsable de la formation et le formateur. 
 
Frais de prŽparation 
 
Pour certaines formations, une prŽparation peut •tre nŽcessaire. Le nombre d!heures pour la 
prŽparation sera Žtabli en fonction du type de formation et sera proportionnel aux heures accordŽes ˆ 
la formation. Le tarif pour la prŽparation devra •tre nŽgociŽ avec la personne responsable de la 
formation continue avant la signature du contrat. 
 
MatŽriel et autres dŽpenses 
 
Les dŽpenses engendrŽes pour la prŽparation de la formation ou la formation elle-m•me pourront •tre 
remboursŽes sur prŽsentation de factures. Si l!achat ou la location de matŽriel spŽcifique s!av•re 
nŽcessaire pour la formation, un budget devra •tre soumis ˆ la personne responsable de la formation 
continue pour fin d!approbation. 
 



 

Politique de formation continue Ð Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent 
14 

Documents nŽcessaires 
 
Les formateurs engagŽs par le Conseil doivent prŽsenter un dossier complet comprenant : 
 

¥ Un curriculum vitae 

¥ Un dossier d!artiste (s!il y a lieu) 

¥ Un synopsis pour la formation 

¥ Un plan de cours indiquant les objectifs et les mŽthodes d!enseignements  


